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AFFAIRE INNODIS Après les saisies durant le week-end 
Les autorités se préparent à aller en Cour 

Les autorités comptent porter devant la justice l'affaire de saisie de cargaisons de foie de mouton dans un entrepôt de la compagnie Innodis, accusée d'avoir falsifié leur date d'expiration. Pour sa part, la Consumer Protection Unit (CPU), assistée de la l'Anti-Piracy Unit et des inspecteurs sanitaires poursuit le retrait du produit incriminé des supermarchés. De son côté, Shoprite affirme ne pas commercialiser les produits d'Innodis. Les interrogatoires à l'Anti-Piracy Unit se poursuivent aujourd'hui. 
C'était le remue-ménage dans nombre de grandes surfaces à travers l'île au cours du week-end écoulé. Il est établi que suite à la saisie de plus de dix tonnes de foie de mouton par l'Anti-Piracy Unit (APU), vendredi dernier, un peu plus de neuf tonnes des produits incriminés ont été enlevés des vitrines réfrigérées et des congélateurs des supermarchés, samedi. A ce matin, 138 kg additionnels de foie de mouton avec la mention Special Offer avaient été retirés de la vente. " Nous continuons à enlever ces produits des supermarchés et autres grandes surfaces, cela jusqu'à épuisement des stocks et à la satisfaction des autorités ", affirme-t-on dans les milieux concernés. 
Le ministère du Commerce s'est montré intraitable à l'égard de la firme Innodis, qui selon lui, aurait dû l'avertir, ainsi que la ministère de la Santé, avant de procéder au remplacement des étiquettes. Tout en insistant que ce changement a été fait " dans le dos des autorités ", le ministère du Commerce menace Innodis de poursuites judiciaires, en vertu du Fair Trading Act, pour "tampering of expiry date". 
Mais la firme Innodis s'en tient à sa position : " Nous avons voulu tout simplement rectifier une erreur commise par notre fournisseur. La viande est propre à la consommation. " Ce à quoi, la CPU rétorque : " Innodis expliquera cela devant une cour de justice. " 
Rappelons qu'à l'issue de la perquisition de vendredi dans l'entrepôt en question, trois suspects on été conduits aux Casernes centrales pour interrogatoire. Ils sont nommément Ah-Kin Lam Check Wah, 59 ans, Warehouse Manager à Innodis ; Suresh Ramsaha, 37 ans, Sales Manager à Innodis et Michel Raynald Dieudonné, 56 ans, foreman au sein de la même compagnie. Selon nos informations, leur interrogatoire devait se poursuivre aujourd'hui. 
A l'inspectorat de la Santé, l'on rassure que la vigilance nécessaire est exercée. " Nous mettons l'accent sur la vigilance qui est déjà de mise dans les supermarchés et autres commerces. Il est certain qu'il y aura des exercices de vérifications dans les cold-storages dans les jours et semaines à venir. Pour nous, la santé des consommateurs est primordiale ", maintient-on dans les milieux des inspecteurs sanitaires. 
Quant à l'Association des Consommateurs (ACIM), Jayen Chellum, qui est descendu sur place lors de l'opération de vendredi, considère qu'il y a là une " conspiration criminelle antisanté. " 
